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ARTICLE 30

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Augmenter la fiscalité en France sans tenir compte des différentiels de fiscalité sur le gazole en 
Europe handicaperait un peu plus les entreprises françaises déjà lourdement concurrencées, aussi 
bien dans leurs transports internationaux que nationaux. La pression concurrentielle européenne est 
forte dans le transport routier de marchandises, et s’exerce au détriment du pavillon français qui ne 
cesse de perdre du terrain, au profit des pavillons étrangers. En 30 ans, l’activité du pavillon 
français a fortement reculé. Il est passé de 90 % de l’activité en 1990 à 60 % en 2019.

Cet article du Gouvernement aurait pour conséquence de creuser encore davantage la concurrence 
déloyale opposant les transporteurs routiers à leurs homologues européens.

C’est pourquoi cet amendement propose de supprimer la réduction progressive du remboursement 
de la TICPE aux transporteurs routiers.


